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Déclaration sur l’honneur – Déduction des frais professionnels réels
déclare qu’à partir de l’année de revenus
, il/elle fait le choix de la déduction réelle de ses frais 
professionnels au niveau de sa déclaration d’impôt des personnes physiques, conformément à l’article 51 du CIR 1992.
déclare qu’à partir de l’année de revenus , il/elle fait le choix de la déduction réelle de ses frais professionnels au niveau de sa déclaration d’impôt des personnes physiques, conformément à l’article 51 du CIR 1992.
Par cette déclaration l'employeur, le débiteur des revenus, lors du calcul du précompte professionnel à  
retenir, ne tiendra pas compte de l’année des revenus
, de l’exonération des indemnités 
octroyées en remboursement ou en paiement des frais de déplacements entre le domicile et le lieu de travail et inversement, tel que prévu par l’article 38, §1, 9° du CIR 1992.
Par cette déclaration l'employeur, le débiteur des revenus, lors du calcul du précompte professionnel à retenir, de tiendra pas compte de l’année des revenus , de l’exonération des indemnités octroyées en remboursement ou en paiement des frais de déplacements entre le domicile et le lieu de travail et inversement, tel que prévu par l’article 38, §1, 9° du CIR 1992.
Le/la soussigné(e) s’engage à informer l’employeur, débiteur des revenus de son choix, pour une année de revenus déterminée, de la déduction forfaitaire des frais professionnels dans sa déclaration d’impôts des personnes physiques.
Déclaration faite à
, le
Signature 
bart.vancrombruggen@groups.be
Bart Van Crombruggen
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